
Sites de compensation 

1. Dérogation « Saint-Martin-la-Porte IV » (SMP4) 

- Talus de Plan d’Arc : Forte densité de tulipes, maintien des milieux ouverts et arbustifs 

- Réseau de mares SMP4 = Mares SFTRF + France Domaine + St-Felix Ouest et Est : Création de 

mares et de sites de reproduction pour le crapaud calamite  

- Poutet/l’Epine Rieu-Sec : Travaux de reconquête puis gestion agro-pastorale  

- Ilots de sénescence de Saint-Julien-Montdenis et Saint-Martin-la-Porte : Maintien des 

habitats forestiers par îlots de sénescence (= vieillissement des boisements et évolution 

spontanée de la nature) 

- Boisement de Saint-Felix : Gestion en faveur de la biodiversité forestière  

 

2. Dérogation « Tunnel de Base » (TdB) 

Milieux Ouverts et Arbustifs (OA) :  

- OA01 – Saint-Julien-Montdenis (Rieu Sec) : Maintien des milieux ouverts et arbustifs 

- OA02 – Saint-Jean-de-Maurienne (entrée Nord) : Réouverture de milieu et maintien des 

activités de fauche 

- OA04 – Saint-Julien-Montdenis (talus RD1006) : Réouverture des milieux pour les tulipes et 

l’ornithogale penchée 

- OA05 – Saint-Julien-Montdenis (au-dessus du cimetière) : Réouverture des milieux, 

adaptation et sensibilisation aux enjeux écologiques pour le maintien des tulipes 

- OA05bis – Saint-Julien-Montdenis (en bordure de Villard-Clément) : Réouverture des milieux, 

adaptation et sensibilisation aux enjeux écologiques pour le maintien des tulipes 

- OA06 – Le Châtel : Maintien des pelouses sèches, adaptation des pratiques et pressions 

agricoles  

- OA07 – Saint-Michel-de-Maurienne (autour du Thyl) : Travaux de réouverture agro-pastorale, 

adaptation des pratiques et pressions agricoles 

- OA08 – Villarodin-Bourget (autour du Bourget) : Travaux de réouverture agro-pastorale, 

adaptation des pratiques et pressions agricoles 

- OA12 – Saint-Julien-Montdenis (au-dessus du péage) : Réimplantation de flore, maintien des 

milieux ouverts et arbustifs 

- OA13 – Villargondran (digue des Resses) : Développement des habitats pour l’avifaune et le 

crapaud calamite 

- OA14 - Saint-Julien-Montdenis (en marge d’Illaz) : restauration et entretien d’habitats semi-

ouverts à ail rocambole 

Milieux Forestiers (F) :  

- F01 – Avrieux : Maintien ou développement des conditions favorables au bon état de 

conservation de la flore protégée (Sabot de Vénus) 

- F02 – Bramans : Maintien de la flore protégée par création d’îlot de sénescence (= 

vieillissement des boisements et évolution spontanée de la nature) 

- F03 – Villarodin-Bourget : Maturation du peuplement et maintien de la flore protégée 

existante 



- F04 – Valmeinier : Gestion en faveur de la biodiversité forestière : développement de la 

capacité d’accueil des habitats forestiers pour la faune et la flore et amélioration de l’état de 

conservation des habitats forestiers 

- F05 – Acquisition de parcelles forestières : acquisition et gestion de parcelles boisées à haute 

valeur environnementale : sites, enjeux et modalités de gestion diverses avec des milieux 

forestiers à développer pour diverses espèces cibles telles que Erica carnea, cortèges des 

forêts matures, amphibiens forestiers, Chardonneret élégant et Verdier d’Europe 

Milieux Pionniers (P) :  

- P01 – Villargondran : Gestion de milieux aquatiques en faveur des amphibiens (ouvertures 

autour des mares) 

- P02 – Montricher-Albanne, usine FerroPem : Création de mares et de sites de reproduction 

pour le crapaud calamite 

- P03 – Saint-Martin-la-Porte : Création de mare et de site de reproduction pour le crapaud 

calamite 

 

Glossaire 
- OAxx : Mesure compensatoire en milieu ouvert et arbustif 

- Fxx : Mesure compensatoire en milieu forestier 

- Pxx : Mesure compensatoire en milieu pionnier 

- AFP : Association Foncière Pastorale (regroupement de propriétaires de terrains sur un 

périmètre agro-pastoral dans le but d’assurer la mise en valeur et la gestion des fonds inclus 

dans le périmètre constitué) 

- SEA : Société d’Economie Alpestre de Savoie (contribue notamment à la gestion des alpages 

et au maintien des activités pastorales), interlocuteur privilégié pour les travaux et la gestion 

au sein des AFP 

- CBNA : Conservatoire Botanique National Alpin (organisme public dédié à la connaissance et 

la préservation de la flore et des végétations des Alpes françaises et de leurs piémonts), 

partenaire de TELT pour les transplantations, les mesures d’accompagnement relatives à la 

flore 

- CEN : Conservatoire d’Espaces Naturels (contribue à la sauvegarde et à la gestion des milieux 

naturels présentant un intérêt floristique et/ou faunistique), partenaire de TELT pour les sites 

de compensation Poutet/l’Epine – Rieu-sec, OA01, OA06 

- ONF : Office National des Forêts 

- CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière (oriente et développe la gestion des bois et 

terrains à vocation forestière des particuliers), partenaire de TELT pour l’acquisition et la mise 

en gestion de parcelles boisées à haute valeur environnementale 

- SFTRF (Société Française du Tunnel Routier de Fréjus), France Domaine, FerroPem : 

Partenaires circonstanciés de TELT pour la maîtrise foncière de certains sites de compensation 

- Babylone II : Ancien site d’extraction de matériaux d’EDF réhabilité par TELT 

- Dossier CNPN : Dossier de demande de dérogation aux interdictions portant sur les espèces 

protégées 

- DCE : Dossier de Consultation des Entreprises (utilisé pour les appels d’offre et autres 

procédures de consultation) 

- EEE : Espèce Exotique Envahissante 


